
 
  

 
  

  PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MRC TENUE LE MARDI 27 AOÛT 2024, À 18H30 HEURES, À LA SALLE DU 
CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC DES APPALACHES 233, BOULEVARD 
FRONTENAC OUEST, THETFORD MINES. 

Sont présents à cette séance : 
 
Adstock / M. Pascal Binet 
Beaulac-Garthby / M. Gilles Drolet 
Irlande / M. François-Pierre Nadeau 
Kinnear's Mills / M. Marquis Bédard 
Sacré-Cœur-de-Jésus / M. Guy Roy 
Saint-Adrien-d'Irlande / Mme Jessika Lacombe 
Saint-Fortunat / M. Denis Fortier 
Saint-Jacques-de-Leeds/ Mme Andréa Gosselin 
Saint-Jacques-le-Majeur / M. Steven Laprise 
Saint-Jean-de-Brébeuf / Richard Labbé 
Saint-Joseph-de-Coleraine / M. Gaston Nadeau 
Saint-Julien / M. Jacques Laprise 
Saint-Pierre-de-Broughton / Mme Francine Drouin 
Sainte-Clotilde-de-Beauce / M. Gérald Grenier 
Sainte-Praxède / Jean-François Roy 
Thetford Mines / M. Marc-Alexandre Brousseau 
Thetford Mines / Représentant 
Ville Disraeli / M. Charles Audet 
 
 
Est/sont absents à cette séance : 
 
East Broughton / M. Jean-Benoît Létourneau 
Paroisse Disraeli / Mme Jacynthe Patry 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte sous la présidence de M. Marc-Alexandre Brousseau, 
préfet et maire de la Ville de Thetford Mines. M. Rick Lavergne, directeur général, 
et Mme Gina Turgeon, directrice de l'aménagement et de l'environnement, 
assistent également à la rencontre. Mme Jacynthe Patry assiste à la réunion en 
vidéoconférence. M. Jean-Paul Grondin remplace le maire d'East Broughton. 

2024-08-10064  2 - LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Pascal Binet et résolu unanimement que l’ordre du jour 
soit adopté comme suit : 
 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 2 - LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 3 - DÉVELOPPEMENT CULTUREL 
  3.1 - Diagnostic culturel de la MRC 
 4 - DEMANDE DE RENCONTRE
  4.1 - Centre de pédiatrie sociale des Appalaches
 5 - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
  5.1 - Cadre de référence en aménagement 
 6 - AFFAIRES NOUVELLES
  6.1 - Ressources humaines
  6.2 - Distribution du Courrier Frontenac 
 7 - PÉRIODE DES QUESTIONS 
 8 - PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL DES MAIRES 
 9 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

Adoptée 



  3 - DÉVELOPPEMENT CULTUREL 
 

  3.1 - Diagnostic culturel de la MRC 
 
La firme Artéfact Urbain présente le diagnostic culturel. Les résultats de celui-ci 
s'appuient sur un sondage réalisé à la grandeur de la MRC. Ce diagnostic 
servira de base pour la construction de la politique culturelle régionale à être 
présentée. 

  4 - DEMANDE DE RENCONTRE 
 

  4.1 - Centre de pédiatrie sociale des Appalaches 
 
Présentation des éléments suivants: 

 États financiers actuels 
 Initiatives et programmes actuels du CPSA 
 Résultats et impacts tangibles de nos actions 
 Projets futurs et besoins financiers pour les réaliser 
 Statistiques clés sur la demande et les besoins de notre région 

Entre 2016 et 2018 : 42 970 $/an 
2019 et 2020 : 10 000 $/an 
2021 : Entente de commandite 2 500 $ 
2022 : Aucun 
2023 : 21 500 $ (année 1 de 3) 
2024 : 11 000 $ (année 2 de 3) 
Il reste donc 2025 (année 3 de 3) au montant de 11 000 $ 
 
À partir de 2025, le Centre demande une contribution de 1 $ par citoyen. Des 
réflexions sont en cours afin de voir comment la MRC contribuera à l'avenir. 

  5 - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

2024-08-10065  5.1 - Cadre de référence en aménagement 
 
Il est proposé par M. Gilles Drolet et résolu unanimement d'adopter le cadre de 
référence en aménagement pour la MRC des Appalaches afin de débuter la 
révision du schéma d'aménagement. 

Adoptée 

  6 - AFFAIRES NOUVELLES 
 

2024-08-10066  6.1 - Ressources humaines 
 
Il est proposé par M. Richard Labbé et résolu unanimement d'embaucher deux 
personnes aux postes décrits ci-dessous. 

 Myriam Hyppolite : Conseillère en gestion des matières résiduelles 
(entrée en fonction 2 octobre, catégorie 3, échelon 6) 

 Mélissa Raymond-Gariépy : Aménagiste au Plan climat (entrée en 
fonction 3 septembre, catégorie 1, échelon 2) 

Adoptée 

  6.2 - Distribution du Courrier Frontenac 
 
Une validation de satisfaction auprès des municipalités est réalisée afin de 
savoir si la distribution du média selon les points de dépôt prédéterminés 
convient ou si une distribution postale serait optimale.   



  7 - PÉRIODE DES QUESTIONS 
 
Aucune question n'a été posée. 

  8 - PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL DES MAIRES 

La prochaine réunion du conseil des maires aura lieu le mercredi 11 septembre 
2024. 

2024-08-10067  9 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

Tous les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par Mme Francine 
Drouin et résolu unanimement que la séance soit levée. Il est 20h42. 

Adoptée 

  

_____________________________ ______________________________ 
MARC-ALEXANDRE BROUSSEAU RICK LAVERGNE 
PRÉFET DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 
 GREFFIER-TRÉSORIER 

 


